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AUX FABRICANTS DE BEURRE
ET DE FROMAGE

Nous rappelons à nos abonnés,
propriétaires de fromagerie et de
beurrerie, que, comme par le passé,
nous continuerons à leur donner
gratuitement tous les renseigne-
ments dont il pourront avoir besoin
pendant la saison de navigation.

Ces renseignements pinvent nous
être demandés soit par télégraphe,
soit par le téléphone ou par corres-
pondance, ils seront toujours fournis
avec plaisir à nos abonnés, mais à
nos abonnés seulement.

Nos abonnés de passage à Mont-
réal, peuvent également venir causer
avec nous à nos bureaux ;.nous
serons toujours heureux de les rece-
voir et plus heureux encore si, en
môme temps, nous pouvons leur être
utiles.

Les cours des marchés sont chan-
geants et la saison qui commence
est, d'après les apparendes une sai-
son pendant laquelle il sera. néces,
saire d'ouvrir non pas un oil, mais
les deux yeux.

Pour notre part, nous les ouvri-
rons plus grands encore, s'il est
possible, afin que nos abonnés soient
toujours au courant des dessus et
des dessous du marehé.

LE PRIX COURANT tient à justifier
la réputation dont il a joui jusqu'à.
présent de bien renseigner ses lec-
teurs et il n'épargnera rien pour
que ses abonnés présepts et futurs
puissent toujours compter sur lui
pour des informations exactes et
précises.

Nous comptons déjà un très grand
nombre de propriétaires de fromage-
rie et de beurrerie au nombre de
nos abonnés ; nous voudrions avoir
pour lecteurs tous ceux de langue
française qui lisent et cherchent à
se renseigner ; nous sommes cor-
tainusfqWils trouveront dans nos
colonnes de quoi les dédommager
amplement du coùt de l'abonnement
au PRIX COURANT.

UN RAPPEL A LA LOI -

Il y a eu cet hiver de nombreux
cas de fièvre typhoïde, de fièvre
scarlatine, de rougeole et de diph-
térie suivis de mort.

Ces maladies désignées au Titre
IX, chap. IV art. 3463 des statuts
refondus de la Province e Québec,
entraînent en vertu du dit rticle
l'emploi de désinfectants dans le
cercueil des personnes décédées.

En outre, l'art. 3465 dit : " Le
cadavre de 'toute personne décédée
de- quelqu'une-des - maladies men-
tionnées dans l'article 3463 doit
être mis dans une fosse séparée et
recouvert d'au moins quatre pieds
de terre et ne doit pas être déposé-
dans un charnier, ni enterré dans-
une église."

Ces prescriptions de la loi sont
une protection, si elles sont suivies,
contre les dangers d'épidémie et de
contagion.

Malheureusement ces" prescrip-
tions si sages du législateur sont
souvent lettre morte.

Nous savo»s que dans certainies lo-
calités où la fièvre scarlatine a fait
plus d'une victime durant l'hiver
dernier, les cadavres ont été mis pro-
visoirement dans les charniers d'où
on les retire actuellement pour les
porter en terre. Dans une localité
que nous connaissons, le charnier se
trouve contigu à l'église qui, elle
même, est située au centre du village.
Tout l'hiver les fidèles ont dù, ense
rendant aux offices, passer à portlée
de ce charnier et aujourd'hui qu'on
'enlève les corps, les parents qui
viennent les reconnaître se trouvent
exposés à la contagion. Bien plus
encore, il y a près du charnier, à une
distance de quelques verges à -peine,
un couvent d'un côté et un collège
de l'autre.

Voilà donc un village qui a été
pendant plusieurs mois menacé
d'une' épidémie et qui se trouve
peut-être encore menacé d'avantage
aujourd'hui qu'on vide le charnier
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pour transporter les cercueils au
cimetière.

Il y a dans la loi deux mesures de
précautions indiquées pour éviter
la contagion.

La première veut que le cercueil
contipnne des désinfectants. Nous
voulons bien croire qve les méde-
cins qui ont donné leurs soins aux
malades morts de maladies épidé-
miques ou contagieuses ont veillé à
l'observation de la loi sous ce rap-
port. Nous passerons donc.

Mais la seconde mesure de pré-
vention voulue par le législateur
n'a-pas été- observée partout, nous
le savons, puisque dans certaine
localité où des enfants sont. morts
de fièvre scarlatine et autres mala-
dies spécifiées à l'article 8463 des
statuts refondus, tous les cadavres
ont été portés au charnier placé,
comme nous l'avons dit plus haut,
près de l'église, près d'un couvent
et près d'un collège dans un endroit
central du village.

Çomprend-on bien le foyer d'épi-'
démie que peut être en ce moment
un charnier placé dans ces condi-
tions où vont non-seulement les
personnes ayant des morts à recon.
naître, mais des quantités d'enfants
qui, poussés par la curiosité, n'ont
pas- même à se détourner du che-
min de l'école pour aller voir.

Bien n'empêcherait de mettre les
morts en terre, même en hiver; les
raisons qui bnt poussé autrefois à
la construction de charniers n'exis-
tent plus ; les vols de cadavres sonts
choses du passé et il est inutile de
raviver les plaies de ceux qui ont
perdu des êtres chérs en les forçant
à contempler à nouveau leurs restes
décomposés.

Si l'on veut cependant conserver
ces charniers, encore devrait-on les
éloigner de l'église et de la proxi.
mité des maisons habitées et sur.
tout des maisons d'éducation. Mais
surtout qu'on n'y mettre jamais les
cadavres de eeux-qu'une-maladia
épidémique ou contagieuse a con-
duits au tombeau.
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